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n° 39 199 du 23 février 2010

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 août 2009 par x, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 juillet 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 15 janvier 2010 convoquant les parties à l’audience du 11 février 2010.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. LEFEVRE loco Me J.

KEULEN, avocats, et L. DJONGAKODI-YOTO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

La recevabilité du recours

1 Conformément à l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi »), la

requête doit, sous peine de nullité, contenir un exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du

recours. Le Conseil constate qu’en l’espèce, la requête ne répond pas à ces conditions.

2 Il ressort en effet de l’intitulé de la requête qu’elle vise à obtenir l’annulation de l’acte attaqué en

application de « l’article 63 juncto 39/2 §2 de la loi du 15 décembre 1980 ». Or l’article 39/2 §2 ne

s’applique pas à l’espèce, cette disposition concernant la compétence générale d’annulation et de

suspension du Conseil. Les recours introduits à l’encontre des décisions du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides sont quant à eux régis par l’article 39/2 §1er de la loi, aux termes duquel le

Conseil peut : « 1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides; 2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait

être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le
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Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation visée au 1°sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires ».

3 Le Conseil constate également que la requête ne contient aucun exposé des faits.

4 Enfin, il observe qu’outre la formulation de considérations vagues et stéréotypées, la partie

requérante se limite à rappeler quelques règles et principes sans indiquer la manière dont ils auraient

été violés par l’acte attaqué.

5 Dans ce qu’elle intitule « premier moyen », elle se borne en effet à rappeler, de manière générale,

le contenu de l’obligation de motivation qui s’impose à l’administration conformément aux articles 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

6 Dans un second moyen, elle invoque la violation « des principes de bonne administration : principe

de prudence ». Elle énonce à cet égard des critiques abstraites, sans établir aucun lien concret avec

les éléments du dossier, affirmant notamment « qu’on n’a pas examiné de plus la situation de requérant

[sic]» ; que « les fonctionnaires ne peuvent pas se comporter comme des automates mal programmées

[sic]» ; que « sans demander aux personnes de manière directe et personnelle des informations ou

leurs donner l’opportunité de prouver les faits nécessaires, les faits ne peuvent pas être considérés

comme prouvés ou non ». Elle en conclut que la décision attaquée viole le principe de prudence.

7 En définitive, aucun des arguments exposés par la partie requérante ne permet de comprendre en

quoi l’acte attaqué aurait, in concreto, violé d’une quelconque manière l’une des règles visées par la

requête. Le Conseil constate par conséquent que la requête ne contient en réalité aucun moyen de

droit ou de fait susceptible de lui permettre de comprendre la nature des griefs faits à la décision

attaquée ou d’établir que la requérante a des raisons de craindre d’être persécutée ou qu’elle

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi, en cas de

retour dans son pays d’origine.

8 L’absence tout exposé des faits et moyens dans la requête a pour effet d’empêcher le Conseil de

saisir l’objet du recours. Partant, celui-ci ne peut être reçu.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille dix par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. de HEMRICOURT de GRUNNE


